
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RESEAU RURAL REGIONAL  
 

ANIMATION DU RESEAU LEADER 
 

INITIATIVE PORTEE PAR L’A3P (Association pour la Pr omotion 
de la Politique des Pays dans la Région Centre)  

 

Le contexte :  
• Lancement d’un appel à projets LEADER 2007-2013 en 2008 : 12 Groupes d’action locale 

retenus en région Centre + 1 GAL interrégional (basé en Basse-Normandie) 
• Un besoin d’animation du réseau LEADER, ressenti par les animateurs des GAL 

Missions  : 
 
Animation du réseau des GAL : diffusion 
d’informations vers les territoires (GAL et non GAL), 
échange d’expériences 
• Formation : appui spécifique aux animateurs/trices 
• Capitalisation : appui au recueil et à la diffusion des 
opérations exemplaires, 
• Coopération : appui au montage et au suivi des 
projets de coopération, 
• Suivi : recueil d’information qualitative et quantitative 
sur les GAL de la région. 
 

Les outils  : 
* Fiches d’identité des territoires LEADER 
* Tableaux de bord régional de suivi qualitatif et quantitatif des opérations LEADER 
* Tableaux de bord de suivi des projets de coopération 
* Fiche de capitalisation d’expérience 

Contact :  
A3P 
Association pour la Promotion de la Politique des Pays en 
Région Centre 
Etienne ANGINOT, Chargé de mission LEADER  
eapro@wanadoo.fr  
Tel : + 33 09 75 77 77 58 / 02 54 08 03 69 
Mob : + 33 06 33 23 13 44 

Calendrier  : 
Décembre 2009 /décembre 
2011 
 
Budget :  
60 000 € 
- Ministère de l’agriculture : 50% 
- FEADER : 50% 

Acteurs impliqués  : 
 
- A3P 
- GAL de la région Centre 
- Pays de la région Centre  
- Réseau rural national 
- Réseau rural européen 

Une démarche  en lien avec les réseaux existants :  
 
Sur le plan européen (ENRD : European network for r ural development) :  
- Sollicitation pour identifier GAL faisant partie des zones prioritaires de coopération européenne de la 
région Centre : Land Sachsen-Anhalt (DE), Pardubice (CZ), Malopolska (PL) ou intégrant une ville 
jumelée. 
- Mise à disposition de la version française du manuel de coopération de l’ENRD (traduction réalisée 
par le GAL Pays des Châteaux). 
Sur le plan national : en lien avec le réseau rural national et le réseau Leader : 
Recherche de références sur la coopération et de bonnes pratiques sur les outils de suivi LEADER.  
Participation aux réunions du noyau permanent (préparation du séminaire national). 
Sur le plan régional : coopération le cas échéant avec les autres groupes thématiques 


